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H14 - EVOLUTION DU PLUI DE MARSEILLE PROVENCE 

Mise à jour des Annexes n°6 

 

Tableau liste des annexes par commune 

- Sont supprimées les colonnes PAC et DUP 

 

R2 – PAC 

Sont supprimés :  

- Le PAC Cadière-Raumartin de Marignane et Saint-Victoret (PPRi approuvés) 

- Le PAC des Aygalades de Septèmes-les-Vallons (PPRi approuvé) 

 

R7 – PPR 

- Est ajouté le nouveau PPRT de la société TOTAL ENERGIES RAFFINAGE de Châteauneuf-les-

Martigues (AP du 11 décembre 2023) ; l’ancien est supprimé. 

 

R8 -  SUP Carto 

Sont remplacées les cartographies des SUP des Bassins Nord, Sud, Est et Ouest  

R9 – SUP Listes 

Sont remplacées et annexées :  

- La liste des SUP de Cassis 13022 

- La liste des SUP de Marseille 13055 

- La liste des SUP de Septèmes-les-Vallons 13106 

S09 - PUP 

Est remplacé et annexé : le périmètre « 10-Bleu Capelette ».  

S19 - ZAC 

Est supprimée de la liste des ZAC la « ZAC Sud Caillols » à Marseille (bassin centre). 

S22 - DUP  

Sont supprimées des annexes les « Déclarations d’Utilité Publique ». 


